
Image not found or type unknown

changement de mon contrat de travail

Par minebere, le 22/10/2012 à 12:16

Bonjour,
Je vais être convoquée demain par mon patron.
Il va licencier 4 personnes dont la femme qui travaille avec moi.
En ce qui me concerne il veut changer mon contrat de travail passer d'un temps partiel à un
temps complet.
Je serai seule pour faire le travail de 2 et travaillerais donc à temps complet.
Sur mon contrat il est notifié temps partiel avec les jours et les heures.
Si je refuse, est ce que je peux être licenciée économique?
Merci pour votre réponse

Par P.M., le 22/10/2012 à 13:07

Bonjour,
L'employeur ne peut pâs vous obliger de passer d'un temps partiel à un tmps plein et aucun
licenciement n'est possible pour ce motif...

Par minebere, le 22/10/2012 à 13:20

Merci pour votre réponse.
Donc il retire sa demande et tout reste commeça.
Mais si il veut quelq'un à plein temps quelle est la solution?
Merci

Par P.M., le 22/10/2012 à 14:13

L'employeur peut toujours embaucher une autre personne en complément de votre horaire et
par ailleurs, il aurait dû proposer le poste à un(e) des salarié(e)s licencié(e)s...

Par minebere, le 22/10/2012 à 14:18



A nouveau je vous remercie pour votre réponse.
je me permettrai de revenir vers vous.
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